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Grégonie Ndoricimpa : « Les conflits fonciers, une bombe à retardement »

Ces dernières années, le Burundi fait face à de sérieux problèmes comme la guerre, la pauvreté, le sida. Il existe un autre problème dont on parle moins mais qui risque de provoquer un grand malaise social si une solution appropriée n’est pas trouvée dans un proche avenir. Il s’agit du problème des conflits fonciers.

Avant les guerres cycliques qui ont endeuillé le Burundi et qui ont provoqué l’exil des populations, les seuls conflits fonciers fréquemment observés étaient liés à la délimitation des terres entre les voisins. Ce genre de litige était rapidement réglé à l’amiable ou par les juridictions de base.

Quand la guerre de 1972 a éclaté, les terres des personnes qui ont pris le chemin de l’exil ont été occupées par d’autres par le biais de l’administration territoriale qui a attribué ces terres à de nouveaux occupants. Il y en a même qui se sont installés sur ces terres abandonnées sans demander l’autorisation de l ‘administration.

Les réfugiés qui se rapatrient réclament leurs terres et les occupants refusent de les quitter. Il y a une ordonnance ministérielle qui est sortie en 1993 quand beaucoup de réfugiés sont rentrés et qui interdisait de déloger quelqu’un qui a occupé et exploité une terre pendant une durée de plus de vingt ans. Cette ordonnance disait qu’il fallait trouver d’autres terres à ces rapatriés de longue date.

Au fur et à mesure des années, ce problème est devenu plus compliqué dans la mesure où il y a des gens qui ont acheté des domaines fonciers, des maisons à ces deuxième occupants et qui ont des papiers.

La Commission Nationale de Réhabilitation des Sinistrés (CNRS) prévue par l’Accord d’Arusha vient d’être mise sur pied et elle a pour mandat d’aider les sinistrés à se réinstaller et à se réinsérer. Au sein de la CNRS, une sous-commission chargée de traiter les questions relatives aux terres va être créée. Cette commission aura des difficultés à satisfaire les réfugiés de logue date (1972) qui ne pourront pas bénéficier de vastes terres comme celles qu’ils avaient avant leur exil, l’exiguïté des terres cultivables étant actuellement une réalité au Burundi.

Le problème des conflits fonciers est d’autant plus grave qu’il envenime même les relations entre les gens d’une même famille. Il y a des gens qui s’exilent et dont les terres sont occupées par leurs propres frères. Ces derniers refusent de restituer la terre à leurs frères rapatriés sous prétexte que le gouvernement va leur chercher d’autres terres. Les conflits fonciers peuvent même conduire au meurtre. On rapportait dernièrement à la radio d’une famille qui a été hospitalisée, victime d’un empoisonnement par un voisin avec qui elle avait un litige foncier.

Outre les conflits fonciers liés à l’occupation des terres des exilés et des déplacés intérieurs, il existe une autre sorte de conflits liés à l’expropriation. En vue de réaliser certains projets de développement, des gens ont été expropriés et une indemnisation qui est loin d’être juste et équitable leur a été accordée. Quand les projets sont terminés, ces terres sont attribuées à d’autres occupants. C’est injuste !

Dans un pays où plus de 90% de la population vit des produits de la terre, les conflits fonciers devraient être analysés minutieusement. En cas d’impossibilité de réinstaller les rapatriés ou les déplacés dans leurs propriétés, la CNRS va leur trouver les terres encore disponibles où ils peuvent construire des maisons et cultiver.

Cependant, le problème de démographie galopante fait qu’il existe très peu de terres inexploitées. Il y a même une tendance à grignoter sur les réserves naturelles. Et comme il n’existe pas de cadastre des terres rurales, les populations ont tendance à prolonger indéfiniment leurs propriétés. Dans ces conditions, on peut imaginer qu’il sera difficile d’installer des sinistrés sur des terres où d’autres personnes disent que ce sont des propriétés héritées de leurs pères ou de leurs grands-pères.

L’Accord d’Arusha prévoit l’établissement d’un registre des terres rurales pour éviter les litiges fonciers. Un cadastre des terres rurales est aussi prévu et sa mise en place permettra une gestion saine des terres et réduira les litiges fonciers.

